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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE N°8- 2021 

L’Assemblée Générale Ordinaire a eu lieu sur le forum «acoze.org » du jeudi 29 janvier 8h00 au 

dimanche 5 février 2022 minuit. 

Le Président a convoqué l’ensemble des adhérents par courriel et par annonce sur le forum ACOZE 

France. 

Ordre du jour : 

1- Liste de présence 

2- Bilan Moral pour l’année 2021 

3- Bilan financier pour l’année 2021 

4- Bilan des activités de l’année 2021 

5- Bilan des projets proposés pour 2021 

6- Budget prévisionnel pour 2022 

7- Projets pour l’année 2022 

8- Election du nouveau Président 

9- Election du nouveau Comité Directeur pour la période de 2022 à 2025. 

1 – Liste de présence : 

29 adhérents cotisants sur 72 ont participé aux débats. 

Il est à noter, que le nombre d’adhérents à jour de cotisation est en baisse par rapport aux années 

précédentes. 

2 – Bilan moral pour l’année 2021 : 

      Pas de Vote : sujet informatif 

  

3 – Bilan financier pour l’année 2021 : 

Suite au vote, le bilan financier de l’année 2021 a obtenu le quitus pour cet exercice qui laisse un 
solde de € 5000.00 et est donc adopté par 18 voix POUR et 3 voix sans avis sur 21 votants. 
Les comptes concernant la période du 01/01/2021 au 31/12/2021correspondent à tous les éléments 
de comptabilité d’une année civile. 
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4 – Bilan des activités pour l’année 2021 : 

 

       Pas de Vote : sujet informatif 

 

5 – Bilan des projets proposés pour 2022 : 

       Pas de Vote : sujet informatif 

 

6 – Budget prévisionnel pour 2022 : 

      Suite au vote, le budget prévisionnel pour 2021 est adopté par 18 voix POUR et 5 VOIX  
      sans avis. 
 
7 – Projets pour l’année 2022 : 

       Pas de Vote : sujet informatif  

8- Suite la démission d’Alain Revault, Pascal VACHETTE a présenté sa candidature à la présidence 

      Celle -ci soumise au vote de comité directeur a été adoptée à l’unanimité.  

Il a été décidé, en conséquence, de déplacer le siège social de l’association dans les Pyrénées 

Atlantiques, au domicile du nouveau Président. 

 

 9 - Élection au nouveau Comité Directeur pour la période de 2022 à 2025: 

        Son mandat précédent étant expiré, suite au vote pour un nouveau mandat de Christian 

Lenoir, celui-ci a été élu à l’unanimité. 

      Le comité directeur pour l’année 2022 est donc : 

 

Président : Pascal VACHETTE (PAXKAL64) 

Trésorier : Hervé LORIOUX (mazorka) 

Secrétaire : Christian LENOIR (ChL61) 

Techniques : Blaise DULAURENT (cameleon), suppléant : Stéphane CHATEAU (feneck91) 

Communication : Léonard AQUINO (leonard), Dominique LEFEBVRE (do_lefebvre) 

 

Le Président lève la séance et clôt l’Assemblée Générale Ordinaire le 7 février à minuit. 

 

Pascal VACHETTE                             Christian LENOIR 

Président  Secrétaire de séance 

  

 


